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fourniture de doux véhicules de fonction 4x4 à l'Universite de

LE RECTEUR DE L'UNIVERSITE DE DSCHANG (AUTORITE DONT
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kl Coiisiiutlion.
kl loi ii'-"2O07/0ÛO du 26/12^2007 ponant rcuimc nnaiicier de l'Etat ; ^ • oooi ^
Lit loi N°2020/01S du 17 dcceinbre 2020 ponaiU loi des finances pour l'Exercice 2U2i au
Cameroun;

ia loi N'"2018/012 du 11 juillcl 2018 ponant régime financier de l'Etat et des autres tnnies

Vu''"'" WPOcrci N-- ryU2'> du l« J.iinioi' 1993 povml oigiuiisation udminisiralive cl scadciniqiic de
l'Univorsilô de Dscliang ;
le décret ir-2011 du 09décembre 2011 pnriant organisation du Gouvernement,
le décici n"2Ul i.'-l 12 du 09 décembre 2011 portant réorganisation rie la Présidence de kaRépubtiqu
ledécrci m20î2'U74 du 08 mars 2012 ponant création, organisation et
commissions de passation des marchés publics, modifié cl complélé par le décret n20U/.71 du 05 ^ou

l! dcctei n" 2012/075 du 08 murs 2012 porlnni organisation du Ministère des Marches
le ('écrei n'' 2001/048 du 23 févriei 2001 poriaiu création, organisation et de 1Agence

de Ité-ubîloiï des Mareliés Publics modifié et complète par le décret n''2012/076 du 08 mars 201-,
le Dccîvi N" 2005/342 di: 10 Sept 2005 muditlam et complétant certaines dispositions du Décret N
93/02V du m; Janvier 1993 : portinu dispositions communes aux Universités ;
le Décie't 2UO.v.>83 du 17 Octobre 2005 fixant les règles financières applicables aux Universités ; ^
le iXcivl ii"20l4''U 17 du 03 février 2014 poiiani nomination du Président du Conseil d Administration
de fUni\eisité i!e Dschang ; . 1 it • „',t,

le Décivi tV 2015'398 du 15 Septembre 2015 poilam nomination des Recteurs dans les Universités
Vulcdcav.'tn"2ûlS'306(lu20JiiiM2CISporlaii;Codcdcsm:.rcliCiI'u'jlics; ^ „ , , ,
Villa circula!!.• irOOI/CALi'PR du !9 juin 2012 icla'.ircà la p-assaliou et au comrolc de 1cNccuUon des maichcs

i'An'oid n'àSl/CAQ'PR du 29 Aoûl 2000 pon.ani créalioii des contrôles financiers auprès des
Univoisilcs d'Eiiu : ... ,, xx- • \ j r-
r Snélé 11'' 5S1/MINE1 du 17 Mai 2013 portant nomination des responsables nu Mmisièvc des Finances ,rVi^é conioinlV00000226.'MlKN1AP/MINFI du 06 août 2013 fixant les indemnités de session des
nrcsiticivs Mombics ci Secrétaires des Commissions de Passation des Marchés, des Présidents,
Mcmbivs et Kapporieuis des Sous-Commissions d'analyse des offres, ainsi que celui des indcmnilés
rori.iimiics allouées aux personnels du Ministère des Marches Publics impliques dans la passation, le
suis'i cl le contrôle des marchés publics; ... .

Vu l' niêié ir 003/AMlNMA[VSG/i3AJ du 20 mars 2013 poiiant création des commissions internes de
pas-^ulion des Marches auprès de ceilains Eiablissemcius Publics Administratifs et Entreprises du
seeieur public Cl [mrapiiblic; . . . , ^

Vu l-i dxiMon n'-OIOI/CAB/MlNMAP du 03 juillet 2013 ponant désignation des Présidents des
Coimnissions Inierncs de passation des marchés niiprcs de ceitains Etablissements Publics
Adminisirulirs cl Entreprises du secteur public et parapublic;

Vu L'Arrêté n^OOS/MiNFI du 10 Mars 2016 portant nomination des responsables au Ministère des

Vu la'décbion ji^aO00O241/CAB/MlNMAP du 06 mai 2016 portant désignation du Président de la
Commission Interne de Passation des Marches auprès de l'Université de Dschang ;
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Vu 1, d-cisi..n 001)002ly/D/MINMAlVSG/DAJ/MlNMAS du 30 juillet 2018 modinanl et complétant
a-,tiucs dispositions de la décision u«00M2/D/MINMAIVSG/DA du 30 ju,Ile 2018 orgumsant la
coiuposiiiou dos Commissions luieines de l>ass;Uion des Marches Publics et parapublic ,

Vu lacircidaire n° 0Û2d2/C/MINFl du 30 Décembre 2020 portant instructions relatives à1éxecution des
lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de PExécution du budget de l'Etat, des Entreprises et

Etablissements Publies, des Collectivités Territoriales Décentralisées et des autres Organismes
Subvcluionuôs pour U'I-Aeixicc 202); • i .

Vu la Déefsion N'D18'tl6l09/UDs/R/Sec,CIPMde la Od/IO/2021 portante "Oribiibon de ""'cWs.
Vu l'Ordie de Service de Démarrage des preslations N''DI8/0612fi/Uds/R/P-SlGAMP du 08/10/2021.
Vu l'Ord.e de Service de mise eu demeure N°D IS/02(;07/Uds/R/ dii27/Od/2022 ;
Vu le proeès-verbiil de eonsuu de carciiccdu 05/10/2022 ; <•
Vu le prucês-veibai d'évnUialion de la mise en demeure du 05/10/2022 ;

DECIDE

ARTICLE lorEst résilié, pour défaillance de l'entreprise EMERY BP^
3617 Yaoundé tél : 699583281, le marché N°002/AONO/C PM-UDs 202
04/10/2021 peur la fourniture de deux(02) véhicules de fonction (4x4) a IUniversité
de Dschançj.

;t.RTlCLE -iiLe Directeur de l'Agence de Régulation des Marchés Pitblics. le
5i?ecteur Général du trésor, de la Coopération Financière Monétaire au Mmi^ere
des Finances le Directeur des Affaires Générales au Ministère de IEnseignement
Supérieur, sont chacun en ce qui le concerne, chargés de l'executicn de la présente
décision qui prend effet à compter de sa date de signature.

Ampliation^
. CcJb/R

Journuu); habile'.és à publier les annonces légales
ARMP (pour publicalion dans le JDM)
MiNMAP (Yaoundé/Ouest)
Cl?f/i
DAAF/DBAF/SBVi
dipd/dpd/diem
SIC/UDs
AC/UDs
CFS/UDs
Afficiiage

Chrono

Archives

Fait à Dschang, le 0 8 OCT 2022

UNIVERSITH DE DSCHAN'

TSAFACK NANFOSSO


